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Question écrite n° 7571

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les difficultes que rencontre l'edition des films videocassettes. la situation economique de la video dans notre
pays s'est degradee depuis plusieurs annees. Au surplus, en raison d'un taux de TVA inferieur a celui applique
en France, la concurrence etrangere devient de plus en plus intense et risque de s'amplifier avec l'ouverture des
frontieres en 1993. Il s'interroge sur l'opportunite de proceder a une baisse du taux actuel de la TVA en la
matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi de finances pour 1989 ramene le taux majore de la taxe sur la valeur ajoutee de 33 1/3 p 100
a 28 p 100 a compter du 1er decembre 1988. Cette disposition qui s'applique aux videocassettes s'inscrit dans
la perspective de l'harmonisation europeenne des taux. Elle va dans le sens des preoccupations exprimees par
l'honorable parlementaire.
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